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Participants

Présents Nicolas Genoud, Cédric Borer, Céline Granges Volery, Charles Ducrot, Christine Varone, 
Claudia Dougoud, Daniel Figini, Daniel Frossard, Daniel Maillard, Eliot Savoy, Eric Berthoud, 
COV, François Genoud, François Pilloud, Sarah Luisier-Curchod, Jean-Bernard  Jaquet, 
Grégory Déglise, Jean-Claude Bongard, Kimberly Castelberg, Laurent Menoud, Lionel 
Bussard, Magalie De Preux, Marc Fahrni, Nicole Tille, Noémie Berthoud, Paul Konan, Jérôme 
Jourdan, Pierre-Alain Perroud, Présentateur, Raphaël Droux, Renaud Gauderon, Roland 
Besse, Roland Mesot, Sabine Comisetti, Savio Michellod, Sidonie Mory, Stéphane Dutoit, 
Cédric Perroud, Stéphanie Giller, Thierry Bavaud, Yannick Kilchenmann, Yves Martin

Excusés Aurélien Espinasse, Chantal Honegger, Philippe Schneider, Rahel Preisig, Stéphane Dorthe, 
Stéphane Pauli, Stéphane Simonet, Willy Maillard

1 Ouverture de la séance

1.1 Mot de bienvenue

M. François Genoud, Président de l'AD, ouvre la séance du mercredi 22 avril 2026 à 18h00 à la Salle 
"Dent-de-Lys", Route du Lac Lussy 180, 1618 Châtel-St-Denis. Les délégués de l'ASSCOV sont conviés à 
participer également aux deux autres assemblées qui suivront celle de l'ASSCOV. A l’issue de la soirée, 
un apéritif dinatoire sera servi.

Les 9 communes sont représentées. Le nombre de voix s'élève à 43, majorité absolue à 22.

Bienvenue à la presse:
M. Stéphane Sanchez pour La Liberté et M. Baptiste Fellay pour l'hebdomadaire Riviera Chablais.

20260304_3AD_save-the-date.pdf

1.2 Nomination des scrutateurs

Les scrutateurs désignés pour cette séance et les suivantes sont
M. Cédric Perroud de la Commune d'Attalens et M. Rolf Scheuner pour la Commune de Semsales.

1.3 Approbation de l'ordre du jour de la séance

L'ordre du jour est approuvé tel que proposé.

1.4 Approbation du procès-verbal de la dernière séance

https://asscov.wedo.swiss/meetings/3004733?viewMode=TopicView

Le procès-verbal du 11 février 2026 est approuvé à l'unanimité par les délégués.
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Remerciements à son auteure, Mme Mory.

2 Rapport de gestion

2.1 Présentation

Remerciements pour l'élaboration du rapport de gestion 2025.

TC9990101D-LAYOUT-UP1.pdf

3 Infrastructures

3.1 Assainissement et agrandissement des bâtiments Alpha - Gamma - Delta

3.1.1 Point de situation

Nous attendons le versement de la dernière tranche de la subvention du Canton de Fribourg.

3.2 Projet assainissement et agrandissement Bêta

3.2.1 Point de situation

Pavillons scolaires
La demande de mise à l’enquête concernant l’installation des pavillons scolaires dans la cour d’école a 
été transmise en février 2026.

Subvention cantonale
Nous restons dans l’attente d’une décision du Conseil d’État, au moins sur la subvention provisoire.
Pour rappel, les premiers échanges à ce sujet remontent à début 2024, soit il y a deux ans. Si nous avions 
anticipé une certaine lenteur au niveau cantonal, nous en avons manifestement sous-estimé l’ampleur.

Les mandataires ont été informés de la situation. En l’absence de promesse de subvention cantonale, 
aucun nouveau contrat ne peut être conclu avec le Bureau d’architectes Ferrari, le crédit de 
construction que nous avons voté lors de la dernière AD (message n°17) étant conditionné à l’octroi de 
cette subvention. Par ailleurs, le crédit d’étude prévu dans le Message n°13 - couvrant les prestations 
complémentaires jusqu’au dépôt de la mise à l’enquête pour l’assainissement et l’agrandissement du 
bâtiment Bêta / Univers@lle (parcelle RF 443) - est désormais entièrement épuisé.

Vous l’avez compris, cette absence de décision bloque l’avancement du projet, ce qui est particulièrement 
regrettable. Pas pour l’association, mais bien pour les usagers des bâtiments, en premier lieu les élèves.

Sans réponse dans les prochaines semaines, nous devrons envisager des solutions alternatives afin de 
garantir un nombre suffisant de locaux pour la rentrée 2028-2029. Chaque semaine de retard réduit 
en effet la probabilité d’une réalisation dans ces délais. Pourtant, nous avons tout essayé, y compris 
contacter directement M. Jean-François Steiert, Conseiller d’État. Une lettre recommandée lui a été 
adressée il y a un mois, restée à ce jour sans réponse.

Si la situation perdure, une nouvelle proposition sera soumise aux communes lors de l’assemblée 
des délégués prévue en juillet. Il est impératif de répondre aux besoins scolaires, indépendamment 
des décisions cantonales.

3.3 Projet d'un centre de natation et d'une salle de sport triple

3.3.1 Point de situation

Nous avons un montant de 4 millions de francs disponibles pour aller jusqu'à la phase 3.33 (mise à 
l’enquête).
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Aujourd'hui nous sommes en plein dans la phase 3.31 (étude de l’avant-projet). Une fois le coût de 
l’avant-projet connu, probablement fin mai début juin, une demande de crédit de construction sera 
soumise à l’AD, cet été selon la planification actuelle. Le vote populaire interviendra cet automne.

Depuis le 20 décembre 2025, nous rencontrons les différents mandataires. L'objectif est de vraiment 
respecter le montant qui a été annoncé. C’est donc un projet qui avance bien et, sur la subvention, les 
contacts avec le service du sport sont positifs. 

M. Savio Michellod remercie d’ailleurs les communes qui ont toutes accepté la révision des statuts 
nous permettant d’avancer dans ce projet.

Le bassin de wellness, prévu dans le concours d'architecture, a été abandonné. Ce bassin nécessiterait un 
double filtrage. Les coûts d'une telle installation seraient trop élevés. Nous privilégions des installations 
ciblées famille.

Nous allons organiser encore des visites de piscines afin de prendre les bonnes décisions.

4 Révision des statuts: retour des communes

4.1 Point de situation

Toutes les communes doivent envoyer à M. Eric Berthoud le pv de l'assemblée communale avec la 
mention que dans un délai de 30 jours, aucun recours ne leur est parvenu.

5 Finances

5.1 Comptes de résultat 2025

5.1.1 Présentation

5.1.1.1 Introduction

La comptabilité a été vérifiée par M. Guillet de la fiduciaire In-Extenso (ex-GF Audit SA) de Granges-Paccot, 
le 26 février 2026.

Le GT Finances a tenu sa séance pour examiner les comptes 2025 le 5 mars 2026. 

Le comité d'école a accepté les comptes dans sa séance du 19 mars 2026

C’est un bon exercice comptable qui dégage un excédent de recettes de CHF 356'000.00 environ.

Le GT finances et le comité d'école proposent de reverser l'excédent de recettes intégralement aux 
communes.

Voir le tableau sous le point 5.1.4.

5.1.1.2 PP-Bilan-compte résultat

Bilan-2025.pdf PP-par-nature-2025.pdf PP-par-fonction-2025.pdf

5.1.1.3 Explicatifs des comptes

2025-Explications-comptes-fonctionnement-ad.pdf
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5.1.1.4 Flux de trésorerie 31.12

2025-Annexe-aux-comptes.pdf Tableau de flux tresorerie au 31.12.2025.pdf

2025-Calcul-indicateurs-financiers-MCH2.pdf

5.1.1.5 Rapport de l'organe de révision

ASSCOV - Rapport détaillé audit 2025.pdf ASSCOV - Rapport révision 2025.pdf

5.1.2 Préavis de la Commission financière

COV-AD_2026-04-22_rapport-ComFin.pdf

M. Laurent Menoud fait la lecture du rapport de la Commission financière concernant les comptes 2025. 
Il remercie le personnel pour le travail effectué.

La Commission financière donne son préavis favorable en vue de l’approbation des comptes 2025.

5.1.3 Discussion

5.1.4 Approbation

Les délégués acceptent les comptes de fonctionnement / de résultats 2025 à l'unanimité.

En cas d'acceptation des comptes, voici le tableau pour rétrocéder l'excédent de recettes à chaque 
commune.

2025_Remboursement_bénéfice_communes_Cle_veveysanne_simulation.pdf

5.1.5 Engagement des communes 31.12

2025-31-12-cle-repartition-engagements-hors-bilan.pdf

5.2 Comptes d'investissement 2025

5.2.1 Présentation

5.2.1.1 Introduction

5.2.1.2 Compte d'investissement

2025-31-12-Suivi-investissements.pdf Compte-des-investissements-par-fonction-2025.pdf

5.2.1.3 Explicatifs des comptes

2025-Explications-comptes-investissement-ad.pdf

5.2.1.4 Rapport de l'organe de révision

ASSCOV - Rapport détaillé audit 2025.pdf ASSCOV - Rapport révision 2025.pdf

mercredi 22 avril 2026 • 18:00 - 18:45 (Europe/Zurich) • Sidonie Mory



5.2.2 Discussion

5.2.3 Approbation

Les délégués approuvent les comptes d'investissement 2025 à l'unanimité.

5.3 Planification financière à 15 ans

5.3.1 Information

Par rapport au document qui avait été présenté lors de l'AD des budgets du 19 novembre 2025, nous 
avons corrigé le montant mis à jour selon le DG pour le bâtiment Bêta présenté lors de l'assemblée du 
11 février 2026.

La partie supérieure du tableau, ce sont les prévisions des participations communales, jusqu'en 
2041. Cela ne tient pas compte des projets de construction du bâtiment Bêta et du centre sportif 
de natation et d'une halle de sport triple.

La partie inférieure du tableau, elle, tient compte des deux futurs projets de construction.

2026-03-05-ACV-CO-planification-financiere-2026_ad.pdf

6 Divers

6.1 Informations du Président

M. François Genoud informe que la 8ème Journée de l'économie et de la jeunesse se tiendra ce vendredi 
24 avril 2026 au CO de la Veveyse.

Cette journée est toujours très intéressante et très bien organisée par le Lions Club de la Veveyse et le 
Cycle d'orientation de la Veveyse. Le bénéfice de la journée sera renversé aux 500 enfants de nos écoles 
primaires et secondaires qui pourront participer gratuitement à un match de hockey dans le cadre du 
Championnat du monde de hockey qui se déroulera à la BCF Arena à Fribourg ainsi qu'à la Swiss life 
Arena à Zürich du 15 au 31 mai 2026.

6.2 Informations du Président du Comité d'école

M. Savio Michellod informe qu’un travail sera prochainement entrepris en vue de l’élaboration d’un 
règlement pour l’AES. En effet, certains comportements inappropriés ont été constatés au restaurant 
scolaire. En l’absence de cadre formel, aucune sanction ne peut actuellement être appliquée. Le nouveau 
Comité d’école prendra ce dossier en charge afin d’y apporter une réponse adaptée.

Mme Céline Granges Volery ajoute qu’il s’agit toutefois d’une minorité d’élèves concernée et souligne que 
les autres élèves respectent pleinement ce lieu de pause.

6.3 Informations de la direction et de l'administration

Mme Céline Granges Volery tient à remercier les communes de la Veveyse pour le précieux soutien 
accordé.

6.4 Divers

M. François Genoud termine la séance à 18h30.
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François Genoud
Comité d'école

Sidonie Mory
Collaboratrice administrative

mercredi 22 avril 2026 • 18:00 - 18:45 (Europe/Zurich) • Sidonie Mory


